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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 677/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de l’IUT du Limousin adoptés le 13 décembre 2013 ; 

Vu le règlement intérieur de l’IUT du Limousin adopté le 30 septembre 2024 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 07 novembre 2025. 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 3 

ARTICLE 5 -  Candidatures et professions de foi............................................................................ 3 

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections……………………………………...3 et 4 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 4 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque le mardi 13 janvier 2026 l’ensemble des 

électeurs pour l’élection des représentants des chargés d’enseignement, et l’élection du 

collège des usagers du conseil de l’IUT du Limousin.   

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Les membres du conseil sont élus au scrutin de liste à un tour à la représentation 

proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus fort reste. 

Pour chaque représentant des usagers, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que 

le titulaire. 

 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 

Le nombre de membres à élire est le suivant : 

 

- Collège des chargés d’enseignement : 2 sièges 
- Collège des usagers : 9 sièges de titulaire et 9 sièges de suppléants 
 
Le mandat des représentants, élus dans le cadre de ce scrutin partiel, est de trois ans pour 

les personnels et d’un an pour les usagers (durée du mandat restant à courir du scrutin du 18 

février 2025). 

 

ARTICLE 4 - Electeurs  

 

Les listes électorales sont affichées le mardi 9 décembre 2025 au plus tard.  
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ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi  
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le mardi 6 

janvier 2026 à 12 h, afin de permettre leur affichage le mardi 6 janvier à l’expiration du délai 

de dépôt des candidatures.    

ARTICLE 6 – Modalité du vote 

 

L’IUT du Limousin porte à la connaissance des électeurs, à compter de la publication du 

présent arrêté, une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales 

lui permettant de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de l’IUT du Limousin de l’université de 

Limoges procède immédiatement après la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 



Page 4 sur 4 
 

 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

 

       Fait à Limoges, le 7 novembre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 680/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de l’INSPE adoptés le 27 janvier 2023 ; 

Vu le règlement intérieur de l’INSPE adopté le 27 janvier 2023 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 12 novembre 2025. 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 2 

ARTICLE 5 -  Candidatures et professions de foi............................................................................ 3 

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections……………………………………...3 et 4 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 4 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque les mercredi 10 et jeudi 11 décembre 2025 

l’ensemble des électeurs de l’INSPE de l’académie de Limoges, pour l’élection du collège E 

représentants des personnels BIATSS, et l’élection du collège F représentants du collège 

étudiants, fonctionnaires stagiaires, des enseignants et personnels d’éducation bénéficiant 

d’actions de formation continue et des personnels bénéficiant d’actions de formation aux 

métiers de la formation et de l’éducation. 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Les membres du conseil d’institut de l’INSPE de l’académie de Limoges sont élus au scrutin 

de liste à un tour avec représentation proportionnelle avec répartition des sièges restants à 

pourvoir selon la règle du plus fort reste, possibilité de listes incomplètes, et sans panachage. 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 

Le nombre de membres à élire est le suivant : 

 

- Collège E : 2 titulaires et 2 suppléants 
 

- Collège F : 4 titulaires et 4 suppléants 
 

 

ARTICLE 4 - Electeurs  

 

Les listes électorales sont affichées le jeudi 20 novembre 2025 au plus tard.  
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ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi  
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le mardi 2 

décembre 2025 avant 12 h, afin de permettre leur affichage le jeudi 4 décembre 2025.  

ARTICLE 6 – Modalité du vote 

 

L’INSPE porte à la connaissance des électeurs, à compter de la publication du présent arrêté, 

une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales lui permettant 

de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de l’INSPE procède immédiatement après 

la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 
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ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

 

       Fait à Limoges, le 12 novembre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 

 

 

 

 

 

 

 



Arrêté n° 687/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 21

NOMBRE DE VOTANTS : 9

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 42,86%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 3

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 6

 

QUOTIENT ELECTORAL : 6
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Alexis Le Quinio 6

Total . 6

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Alexis Le Quinio 1,00

Nombre de sièges

Alexis Le Quinio 1

Total des sièges attribués 1

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au 06 novembre 2025

SCRUTIN DU 06 NOVEMBRE 2025

Collège A

PV de proclamation des resultats college A - 6 novembre 2025 1



2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

Alexis Le Quinio 0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

Alexis Le Quinio 0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

Alexis Le Quinio 1

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 07 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent Jolivet

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après 

la proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est 

juridiquement contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de 

décision dans un délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

M. LE QUINIO Alexis

LISTES (1 SIEGE)

PV de proclamation des resultats college A - 6 novembre 2025 2



Arrêté n° 688/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 13

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 2528

NOMBRE DE VOTANTS : 347

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 13,73%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 346

 

QUOTIENT ELECTORAL : 26,61538462
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 59

DEAvenir 215

Etudiants en avant 48

Pour les étudiants 24

Total . 346

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 2,22

DEAvenir 8,08

Etudiants en avant 1,80

Pour les étudiants 0,90

Nombre de sièges

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 2

DEAvenir 8

Etudiants en avant 1

Pour les étudiants 0

Total des sièges attribués 11

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 2

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 5,77

DEAvenir 2,08

Etudiants en avant 21,38

Pour les étudiants 24,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 0

DEAvenir 0

Etudiants en avant 1

Pour les étudiants 1

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au 06 novembre 2025

SCRUTIN DU 06 NOVEMBRE 2025

Collège des Usagers

PV de proclamation des resultats college des usagers - 6 novembre 2025 1



3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 2

DEAvenir 8

Etudiants en avant 2

Pour les étudiants 1

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 07 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent Jolivet

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

LISTES SUPPLEANTS

Etudiants en avant

POTTIER Eva

TITULAIRES

OKETOKOUN Aboudou

MIRANDA Floriane LABONNE Louise

DESBORDES Elie

TALL Inès

Coordination étudiante FARGEAS Adrien

DEAvenir

DEMEME Nolhan

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des résultats du scrutin sont 

juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations 

Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils peuvent, dans un délai 

maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal 

Administratif.

AGNEL JuliePour les étudiants KILIAN Léo

DEAvenir EVRARD Raphael BORDERIE Sam

Etudiants en avant LAGRIFFOUL Mathilde PORTILLA Cléa

DEAvenir KLOCK-DENARDOU Louane WILLIAMS Isla

DEAvenir EVRARD Hugo ROBIN Noah

DEAvenir FAYE Jade DUPUY-PRELADE Agathe

Coordination étudiante

DEAvenir LAROCHE Tristan FARAMOND-PESSAYRE Tanguy

DEAvenir COWDEROY Ilona LARAPIDIE Chloe

DEAvenir DEPUICHAFFRAY Alexis MABRU Emilien

PV de proclamation des resultats college des usagers - 6 novembre 2025 3



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR :

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 18

NOMBRE DE VOTANTS : 18

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 100,00%

BULLETINS BLANCS, CONTRES OU NULS : 0

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 18

 

QUOTIENT ELECTORAL :
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES POUR LE BINOME :

Binôme : Laetitia LEPETIT (Directrice) / Anne GOUJON-BELGHIT (Directrice Adjointe) 18

Total 18

 SONT PROCLAMEES ELUES :

Fait à Limoges, le 18 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

Voies et délais de recours

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours 

après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

du Directeur et du Directeur Adjoint de l'Institut de Recherche GIO

SCRUTIN DU 17 novembre 2025

Arrêté n° 715/2025/DAJI

DIRECTRICE : Laëtitia Lepetit

DIRECTRICE ADJOINTE : Anne Goujon-Belghit

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, 

ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

Proclamation résultats Directeur IR GIO 1



Arrêté n° 727/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 4

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 486

NOMBRE DE VOTANTS : 66

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 13,58%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 6

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 60

 

QUOTIENT ELECTORAL : 15
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Liste MI-MESS (2 titulaires / 2 suppléants) 60

Total . 60

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

4,00

0,00

Nombre de sièges

4

0

Total des sièges attribués 4

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

4

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de l'IAE

SCRUTIN DU 25 NOVEMBRE  2025

Collège des USAGERS

PV proclamation des résultats élections 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

MI-MESS

Fait à Limoges, le 25 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai 

maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Lisa RYO

Mael BOURDELAS

Adèle VIALLE

SUPPLEANTS

MI-MESS

Lucile FAUCON

TITULAIRESLISTES

PV proclamation des résultats élections 2



Arrêté n° 728/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 8

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 3707

NOMBRE DE VOTANTS : 75

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 2,00%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 19

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 56

 

QUOTIENT ELECTORAL : 7
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

56

Total . 56

Nombre de sièges

8

Total des sièges attribués 8

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 26 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des 

résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir la 

Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils 

peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois après la 

saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

DERUWEZ Laura

HORIZON  UNIVERSITAIRE

MOUSSOUNI Lyna

GUILLAUMOT Clémence

GABAUT Line-alexandra

MARIAUD Clément

VACHAT Gabriel

HORIZON UNIVERSITAIRE
SGHAIER Mohammed Aziz

TURLEQUE Gabriel

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de la FST

SCRUTIN DU 25/11/2025

Collège des Usagers

LISTES SUPPLEANTSTITULAIRES

2 - Modèle PV proclamation des résultats élections en CG -collège USAGERS1



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 129

NOMBRE DE VOTANTS : 58

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 45,00%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 4

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 54

 

QUOTIENT ELECTORAL : 54
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

54

Total . 54

Nombre de sièges

1

Total des sièges attribués 1

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 26 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

Virginie BARTHELEMY

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion

SCRUTIN DU 25/11/2025

Collège des BIATSS

LISTES/CANDIDAT

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai 

maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

TITULAIRES

Arrêté n° 729/2025/DAJI

Virginie Barthelemy

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE /CANDIDAT:

1

Proclamation des résultats Collège BIATSS 1
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 731/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de la Faculté des Sciences et Techniques adoptés le 24 février 2023 ; 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 2 

ARTICLE 5 -  Candidatures ................................................................................................................ 2 

ARTICLE 6 – Modalités du vote .................................................................................................. 2 et 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections…………………………………….. ...... .3 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 3 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque le jeudi 29 janvier 2026 l’ensemble des 

membres du conseil de gestion de la Faculté des Sciences et Techniques pour l’élection du 

directeur de la faculté.   

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Le vote est à l’urne. Le directeur est élu au scrutin majoritaire à bulletins secrets. 

 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 
Le nombre de membres à élire pour le conseil de gestion est le suivant : 
 

- 1 directeur 
 
parmi les enseignants-chercheurs, les enseignants ou les chercheurs qui participent à 
l’enseignement, en fonction dans la faculté.  

ARTICLE 4 - Electeurs  
 

La liste électorale du conseil de gestion est affichée le vendredi 9 janvier 2026 au plus tard.  

ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi 
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le jeudi 8 

janvier 2026 à 12 heures afin de permettre leur affichage le lundi 12 janvier 2026 au plus tard.   

ARTICLE 6 – Modalité du vote 
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La Faculté des Sciences et Technique porte à la connaissance des électeurs, à compter de la 

publication du présent arrêté, une notice d'information détaillée sur le déroulement des 

opérations électorales lui permettant de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de la Faculté des Sciences et Techniques 

de Limoges procède immédiatement après la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 
Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution   

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 
être porté à la connaissance des électeurs.       
       Fait à Limoges, le 02 décembre 2025 
       Le président de l’université de Limoges, 
        

Vincent JOLIVET. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université Polytechnique Haut-De-
France, le 16 septembre 2025 ; 

 
Arrêté N°     681/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire EHIC) de 500 € (cinq cent 
euros) est attribuée à l’Université Polytechnique Haut-De-France pour soutenir financièrement 
l’organisation du colloque « Peaky Blinders ». 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 5 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Service Culturel de l’Université de 
Limoges, le 6 novembre 2025 ; 

 
Arrêté N°     684/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Attribution de prix aux lauréats du Challenge Musical 2025 

Dans le cadre de l'organisation du 16ème Challenge Musical de l'Université 2025 
organisé le 4 décembre 2025, trois prix sont attribués : 

Le premier prix est attribué pour un montant de 200 euros. 

Le deuxième prix est attribué pour un montant de 100 euros 

Le troisième prix est attribué pour un montant de 50 euros 

. 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 6 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association du Gala de l’ENSIL-
ENSCI du 13/06/2025 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 13/06/2025 

 
Arrêté N°     685/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 3500 € (trois mille 
cinq cent euros) est attribuée à l’Association du Gala de l’ENSIL-ENSCI en contribution à 
l’organisation du Gala de l’ENSIL-ENSCI du 29 novembre 2025. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 6 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Service Culturel de l’Université de 
Limoges, le 5 novembre 2025 ; 

 
Arrêté N°     694/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Tarifs service culturel – Concert de Noël 

Dans le cadre de l’organisation du concert de Noel 2025 en partenariat avec l’association « les 
homards indociles » avec la participation du chœur universitaire que dirige Lynda Bisch ; le 
concert de Noel est ouvert aux étudiants au tarif suivant : 
 
- Concert de Noel Collégiale de St Léonard de Noblat, Samedi 13 décembre 2025 à 16h et 19h. 
                                                         
                                                            • Tarif étudiants 7 euros 
 
Ces ventes se feront exclusivement via le logiciel de régie interne du service culturel Paybox. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges   est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 12 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La Convention signée entre l’Université de Limoges et 
l’association ALISO le 18 septembre 2025. 

 
 

 
Arrêté N°     717/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Direction de la Vie Etudiante) de 15000 
€ (quinze mille euros) est attribuée à l’Association ALISO en contribution de l’animation du 
Campus de Guéret (selon les objectifs fixés dans la convention précitée) 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 18 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

Le Président, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU Le décret GBCP ; 
 
VU La demande formulée par l’ENSIL-ENSCI le 08 septembre 2025 ; 

 
 
Arrêté N° 719/2025/DAF 

 
ARRETE 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Dans le cadre de l’organisation de la cérémonie de remise des diplômes, la 
participation des étudiants et de leurs accompagnant est soumise aux tarifs suivants : 
 
- Personnels et invités de la direction : gratuité 
 
- Diplômé accompagné de deux invités : gratuité 
 
- Accompagnant complémentaire : 25 euros 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur Général des Services Adjoint, 
Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

      
 Fait à Limoges, le 18 novembre 2025 

        
Le Président de l’Université, 

 
 
 
    

Vincent JOLIVET 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association de Droit Privé et 
Européen, le 3 octobre 2025 ; 
 
VU L’avis favorable validé lors du Conseil d’UFR (FDSE) le 8 octobre 
2025 

 
 
Arrêté N° 725/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques) de 2500 € (deux mille cinq cent euros) est attribuée à l’Association Droit Privé et 

Européen en contribution de la prise en charge des frais de déplacement des étudiants pour le 
concours René Cassin à Strasbourg. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOILIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par POLARIS le 27 octobre 2025 ; 
 
VU L’avis favorable de Conseil de laboratoire FRED, 

 
Arrêté N°     741/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire FRED) de 700 € (sept cent 
euros) est attribuée à POLARIS pour soutenir l’organisation de la journée d’étude Protection 
Enfance. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 332-24 à L.332-28 
Vu le décret 86-83 du 17 janvier 1986 modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’État et notamment 
son titre Ier bis (article 2-1 à 2-12) ; 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 704/2025/RH 
Conseil académique du 7 novembre 2025 
 
Sujet : Campagne d’emplois 2026 des personnels enseignants-chercheurs 
 
La campagne d’emplois des personnels enseignants-chercheurs au titre de l’année 2026 fait l’objet des documents annexés à la présente 
délibération. 
 
Membres en exercice : 78 
Nombre de présents ou représentés : 53 
Nombre de votants : 50 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 29 
Non exprimés : 3 

             
 
 
 
 
 
 

                            Fait à Limoges, le 7 novembre 2025 
 
 Le Président de l’Université 

 
 
 
 

 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 7 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Limoges peut être 
saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission 
au Recteur 
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Présidence 
Direction générale des services 
Direction des ressources humaines 
 

 

 

Campagne d’emplois 2026 des personnels enseignants-chercheurs 
 

 
 

1. Orientation stratégique  
 

Cette année l’établissement a souhaité que les demandes d’emplois soient regroupées par grands périmètres thématiques, afin 
d’assurer une vision cohérente et partagée des besoins. Pour mémoire, les périmètres thématiques sont les suivants : 

• Droit, économie et gestion ; 

• Biologie, chimie du vivant et santé ; 

• Sciences humaines et sociales ; 

• Sciences et ingénierie. 
 
Cette campagne d’emplois s’inscrit également dans un contexte de maîtrise budgétaire, visant à maintenir le potentiel humain, de 
formation et de recherche de l’université de Limoges.  
 
Si la subvention pour charge de service public (SCSP) attribuée à l’Université de Limoges a progressé régulièrement, son évolution 
ne couvre pas totalement celle des charges associées. La campagne d’emplois 2026 vise ainsi à assurer une gestion équilibrée et 
maîtrisée des écarts entre la SCSP et la masse salariale, tout en veillant à préserver la capacité des composantes et instituts de 
recherche à remplir pleinement leurs missions de formation et de recherche. 
 
 

2. Modalités d’organisation de la campagne d’emplois des enseignants-chercheurs 2026 
 
La campagne d’emplois des enseignants-chercheurs a donné lieu à des échanges entre les périmètres thématiques et la 
gouvernance (présidence et direction générale des services) de l’université de Limoges dans le cadre d’un dialogue de gestion 
avant l’été. Ces échanges se sont poursuivis dans le cadre de deux conseils de composantes afin de partager, de préciser les enjeux 
et de parvenir à la proposition ci-après.  
 
 

3. Typologie des demandes  
 
Plusieurs types de demandes ont été exprimées : 
 

• Des créations de postes : les contraintes de l’établissement en termes de volume d’emplois et de masse salariale 
contraignent fortement les créations de postes. 

• Des remplacements : ils correspondent à des postes pérennes créés antérieurement mais vacants en 2025 (situations de 
départs en retraite, mutation, réussite à un concours ou concours infructueux ou démission). Certaines demandes ont 
concerné des emplois de PAST. 

• Les repyramidages/dépyramidages : ils peuvent correspondre à des demandes de transformation d’emplois de PRAG ou 
de PRCE en MCF, d’emplois de MCF en PR (repyramidage) ou de transformation d’emplois de PR en MCF (dépyramidage).  
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4- Examen des demandes  
 
L’établissement a reçu au total 47 demandes de publication provenant des périmètres thématiques. 
 

Périmètre thématique Nombre de demandes 

Biologie, chimie du vivant et santé 9 

Droit, économie et gestion 10 

Sciences et ingénierie 18 

Sciences humaines et sociales 10 

TOTAL 47 

 
Sur les 47 demandes reçues, 28 sont considérées « éligibles ». Les 19 demandes « non-éligibles » correspondent à des demandes 
de création de poste, à des demandes sur des postes non encore vacants ou sur des postes qui ont déjà été arbitrés dans les 
campagnes d’emplois des années précédentes. 
 
L’établissement se doit d’avoir une trajectoire RH en 2026 compatible avec son plafond d’emplois (1 645 ETP) et soutenable en 
termes de masse salariale. C’est dans ce cadre qu’il a été proposé à chaque périmètre thématique de participer à un effort collectif 
et de réduire d’une unité ses demandes « éligibles » de publication. 
 
Le tableau suivant présente la synthèse des demandes ayant reçu un avis favorable après l’arbitrage effectué avec les périmètres 
thématiques. 
 

Périmètre thématique PAST MCF PR Total 

Biologie, chimie du vivant et santé 1 1  2 

Droit, économie et gestion 1 4 2 7 

Sciences et ingénierie  4 4 8 

Sciences humaines et sociales  6 1 7 

TOTAL 2 15 7 24 

 
Au regard de la situation actuelle de l’établissement en termes de volume d’emplois, la campagne d’emplois des enseignants-
chercheurs se veut un signal fort et positif d’accompagnement des besoins en formation et en recherche des composantes et 
instituts de recherche. 
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a- Les demandes de publication d’emplois de PAST 
Les 2 demandes de publication d’emplois de PAST et de PR PAST ayant reçu un avis favorable sont détaillées ci-dessous. 
 

 

b- Les demandes de publication d’emplois de MCF 
 

Les 15 demandes de publication d’emplois de MCF ayant reçu un avis favorable sont détaillées ci-dessous par périmètre 
thématique. Deux demandes ayant reçu un avis favorable concernent des dépyramidages de postes de PR vers des postes de MCF. 
 

 
 
  

Périmètre thématique Composante

Détail 

demande
Institut / Unité 

de recherche

N° et intitulé CNU 

demandée (ex : 01 Droit 

Privé)

Poste 

publiable 

BOE

Observations Complément d'informations - Profil

Droit, Economie, Gestion IUT du Limousin MCF GIO/CREOP 06 Sciences de gestion Remplacement

département Techniques de Commercialisation

Marketing Digital E-business et Entrepreneuriat 

Droit, Economie, Gestion IUT du Limousin MCF GIO/OMIJ 02 Droit public Remplacement

département Hygiène Sécurité Environnement

Droit et normalisation, droit de l'environnement, du 

travail, de la santé et de la sécurité au travail, 

cadres juridiques des activités de l'administration 

et droit de la responsabilité

Droit, Economie, Gestion IAE Limoges MCF GIO/CREOP 06 Sciences de gestion Remplacement
Entrepreneuriat au sein de territoires durables et 

logistique urbaine durable

Droit, Economie, Gestion FDSE MCF GIO/CREOP
01 Droit privé et sciences 

criminelles
NON Remplacement

section Droit Privé

Droit privé, Patrimoine et entreprises

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/CERES
11 Langues et littératures 

anglaises et anglo-saxonnes
NON Remplacement

département Etudes Anglophones

Linguistique, lexicologie et grammaire

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/EHIC
09 Langue et littérature 

françaises
NON Remplacement Littérature et langue médiévales

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/GRESCO 19 Sociologie NON Dépyramidage Sociologie générale

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/CRIHAM
22 Histoire moderne et 

contemporaine
NON Remplacement Histoire contemporaine (XIXe-XXe siècle)

Sciences Humaines et Sociales FST MCF SHS/GEOLAB 74 STAPS Remplacement
département STAPS

Migrations d'aménités et sports de nature

Sciences Humaines et Sociales IUT MCF SHS/FRED 70 Sciences de l'éducation NON Transformation
département Carrières Sociales

Médiation numérique

Biologie, Chimie du vivant, Santé FST MCF
OmegaHealth/

CRIBL Equipe 1
65 Biologie Cellulaire Dépyramidage

département Sciences du Vivant

Mécanismes moléculaires et cellulaires de la 

lymphomagenèse B

Sciences et ingénierie ENSIL-ENSCI MCF XLIM

25 Mathématiques

ou 26 Mathématiques 

appliquées et applications des 

mathématiques 

NON Remplacement Mathématiques et sécurité de l'information

Sciences et ingénierie ENSIL-ENSCI MCF IMPEO / IRCER
62 Energétique, génie des 

procédés
NON Remplacement

 Thermique, résistance des matériaux, mécanique 

des fluides, CAO, thermodynamique des surfaces 

et interfaces, traitements et revêtements de 

surface.

 modélisation multiphysique et la simulation 

numérique des procédés Plasmas et Laser

Sciences et ingénierie FST MCF IMPEO / IRCER 33 Chimie des matériaux Remplacement Biocéramiques

Sciences et ingénierie IUT MCF IMPEO / GC2D

 61 Génie informatique, 

automatique et traitement du 

signal

Remplacement

département Hygiène Sécurité Environnement 

Traitement du signal, instrumentation, 

automatisme, automatique ou mécanique

génie civil

Périmètre thématique Nature de la demande Composante

Détail 

demande
Institut / Unité 

de recherche

N° et intitulé CNU 

demandée (ex : 01 Droit 

Privé)

Poste 

publiable 

BOE

Observations Complément d'informations - Profil

Droit, Economie, Gestion Renouvellement de PAST FDSE PR PAST GIO/LAPE 05 Economie NON Renouvellement section Sciences Economiques

Biologie, Chimie du vivant, Santé Renouvellement de PAST FP PAST
OmegaHealth/ 

EpiMaCT
86 Sciences du médicament NON Renouvellement

département Chimie organique, Chimie 

Thérapeutique et Pharmacie clinique

Sciences du médicament et autres produits de 

santé
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c- Les demandes de publication d’emplois de PR 
 
Les 7 demandes de publication d’emplois de PR ayant reçu un avis favorable sont détaillées ci-dessous par périmètre thématique. 
Deux demandes ayant reçu un avis favorable concernent des repyramidages de postes de MCF vers des postes de PR. 
 

 
 
 
Il importe de rappeler qu’il s’agit, à ce stade de l’année, d’une prévision de publication maximale d’emplois. 
 
La campagne d’emplois des enseignants-chercheurs fait l’objet d’une information au rectorat qui peut solliciter des modifications. 

Périmètre thématique Composante

Détail 

demande
Institut / Unité 

de recherche

N° et intitulé CNU demandée (ex 

: 01 Droit Privé)

Poste 

publiable 

BOE

Observations Complément d'informations - Profil

Droit, Economie, Gestion FDSE PR GIO/CREOP
01 Droit privé et sciences 

criminelles
NON Remplacement

Section Droit Privé

Droit privé, droit des sociétés, droit des 

entreprises

Droit, Economie, Gestion FDSE PR GIO/OMIJ 02 Droit public NON Remplacement

Section Droit Public 

Droit Public, Justice et protection des droits 

fondamentaux

Sciences Humaines et Sociales FLSH PR SHS/FRED 70 Sciences de l'Education NON Remplacement
département Sciences Education et Formation

Sciences de l'éducation

Sciences et ingénierie FST PR XLIM

63/30 Génie électrique, 

électronique, photonique et 

systèmes / Milieux dilués et optique

Remplacement Electronique et photonique

Sciences et ingénierie IUT PR IMPEO / GC2D
60 Mécanique, génie mécanique, 

génie civil
Remplacement Géotechnique et durabilité des chaussées

Sciences et ingénierie IUT PR XLIM 27 Informatique Repyramidage
département Informatique

Informatique

Sciences et ingénierie IUT PR XLIM

30/63 Milieux dilués et optique / 

Génie électrique, électronique, 

photonique et systèmes

Repyramidage

département Mesures Physiques

Physique générale et mathématiques

electronique et photonique
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 710/2025/RI 
Conseil d’Administration du 28 novembre 2025 

 
Sujet : Modification du modèle de DPI (diplôme en partenariat international) 
 
L’établissement souhaite mettre à jour son modèle de DPI (au même titre que son modèle 
d’accord cadre passé au CA du 24/10/2025) afin de le mettre en conformité avec les exigences 
du RGPD dans le cadre des partenariats conclus avec des établissements en Europe et hors 
Union Européenne. 
 
Pour les DPI avec des universités hors Union européenne : 

 
Ajout d’un article : 

Article 5 : Protection des données personnelles  

Le partenaire s’engage à traiter les données personnelles conformément aux lois qui lui sont 
applicables et à la réglementation européenne sur la protection des données (Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE).   
 
Les parties conviennent que le traitement des données personnelles sera effectué dans le 
respect des principes suivants :  
a. Le partenaire traite les données personnelles uniquement pour la ou les finalités spécifiques 
de la mobilité des étudiants et des personnels ;  
b. Les parties veillent à ce que les données personnelles soient exactes et, si nécessaires, 
tenues à jour. Les données personnelles transférées doivent être adéquates, pertinentes et 
limitées à ce qui est nécessaire au regarde de la ou des finalités du traitement ;   
c. Le partenaire ne conserve les données personnelles que le temps nécessaire à la ou les 
finalités pour lesquelles elles sont traitées ;  
d. Le partenaire n’accorda l’accès aux données personnelles à leurs employés que si elles 
sont strictement nécessaires à la mise en application, la gestion et le suivi des mobilités 
prévues par la présente convention ;  
e. Le partenaire garantit que des mesures techniques et organisationnelles appropriées sont 
mises en place pour garantir la sécurité des données personnelles, notamment pour les 
protéger d’une violation de la sécurité. S’il est victime d’une violation de données, le partenaire 
est tenu d’en informer l’Université de Limoges ainsi que l’autorité de contrôle compétente dans 
un délai de 72h à compter de la connaissance de la violation ;  
f. Les personnes concernées par le traitement de leurs données personnelles pourront obtenir 
des informations auprès de la partie concernée. En cas de besoin, la partie qui recevra cette 
demande pourra la transmettre à l’autre partie ;  
g. Aucun transfert ou communication à des tiers ne sera effectué sans accord préalable de 
l’autre partie ou sans que la personne concernée n’y ait consenti.  
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Pour un DPI avec des universités européennes : 
 
Ajout d’un article : 
 
ARTICLE 5 : Protection des données personnelles  
 
Le partenaire s’engage à traiter les données personnelles conformément aux lois qui lui sont 
applicables et à la réglementation européenne sur la protection des données (Règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE).  
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 31 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 31 
Pour : 31 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 1er décembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
Vu le décret 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des 

organismes publics, 
 
Vu l’arrêté du 03 décembre 2019 relatif aux conditions dans lesquelles les ordonnateurs 

d’organismes publics nationaux peuvent instituer des régies d’avances et de recettes, 
 
Vu la délibération du CA du 5 juillet 2019 portant sur les nouvelles modalités d’action 

sociale, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 711/2025/DAF 
Conseil d’Administration du 28 novembre 2025 

 
Sujet : Nombre et montant des cartes de secours alimentaire attribuées aux agents en 
difficulté 
 

En raison d’un nombre de plus en plus important de demandes d’aides financières 
présentées à l’assistante sociale des personnels à titre alimentaire / en urgence par 
les agents, 

Et afin de pallier les temps de réponse qui peuvent se révéler inadaptés à l’urgence 
des situations, en raison des délais de traitement nécessaires en interne jusqu’au 
virement effectif sur le compte bancaire de l’agent,  

Mais aussi de pallier l’inadéquation parfois de la forme du virement sur le compte 
bancaire de l’agent lorsqu’il présente un découvert bancaire, un blocage des moyens 
de paiement, une situation de surendettement etc, 

avec la nécessité de faire appel à des organismes extérieurs pour répondre à 
l’urgence (CCAS, associations humanitaires), sous réserve que leurs conditions 
d’octroi des aides, notamment en terme de plafond de ressources, soient réunies ; 
des heures d’ouverture qui sont par ailleurs souvent non compatibles avec les 
horaires de travail et démarche qui reste complexe à franchir notamment pour un 
public salarié, 

puis après enquête auprès des services sociaux des autres universités qui sont 
plusieurs à délivrer des cartes d’achat alimentaire à leurs agents, 

il a été proposé en GT action sociale du 13/06/2019 puis validé en CA du 05/07/2019, 

que l’assistante sociale des personnels de l’Université de Limoges puisse délivrer des 
cartes de secours alimentaire aux agents en difficulté, après avis de la commission 
d’attribution des aides exceptionnelles. 
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Une régie d’avance a été créée au 1/01/2022 ayant pour objet de permettre la 
délivrance de cartes de secours dont le nombre et la valeur unitaire doivent être fixés, 
chaque année, par le Conseil d'administration. 
 
Ainsi, pour l’année 2026, il est prévu de délivrer 30 cartes d'une valeur unitaire faciale 
de 50€, ce qui représente un budget total dédié à cette action de 1.500€. 
 
La somme de 1.500€ nécessaire à la réalisation de cette action ne sera pas remise 
en numéraire au régisseur dans le cadre de sa régie d'avances. Elle sera imputée en 
dépenses sur une ligne budgétaire spécifique et précisément identifiée au sein du 
budget global alloué aux aides financières exceptionnelles piloté par l'assistante 
sociale des personnels, nommée régisseur d'avance à cet effet.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 31 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 31  
Pour : 31 
Contre : 0 
 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 1er décembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 713/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 28 novembre 2025 

 
Sujet : Note pour l’achat de documentation dans les composantes 
 
Tout document acheté sur les crédits de fonctionnement du SCD devra désormais être 
inventorié et signalé dans le catalogue des BU. Les documents imprimés seront conservés 
dans une bibliothèque du SCD ou une bibliothèque de la composante/du pôle/du service 
ouverte à tous. La documentation numérique sera signalée sur le site web du SCD et sur 
BIOME et accessible à tous après authentification Unilim.  
La documentation imprimée et numérique à destination d’un utilisateur unique, ou ayant 
vocation à être conservée dans un bureau ou un service, ou être offerte à des étudiants dans 
le cadre de remise de prix ou autres cadeaux, sera achetée par les composantes, pôles et 
services sur leurs propres crédits de fonctionnement.  
Par ailleurs, lorsqu’un titre de périodique est déjà disponible en ligne, l’abonnement en version 
imprimée sera supprimé.  
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 31 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 31 
Pour : 31 
Contre : 0 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 1er décembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu les statuts du Service Commun de la Documentation. 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 714/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 28 novembre 2025 

 
Sujet : Renouvellement des représentants des enseignants, enseignants chercheurs au 
Conseil documentaire 
 
Le Service Commun de la Documentation renouvelle cette année les membres de son Conseil 
documentaire. Conformément à l’article 4 des statuts du SCD, les six enseignants, 
enseignants-chercheurs ou chercheurs sont désignés par leurs représentants au conseil 
d'administration de l'université. Seuls les représentants enseignants, enseignants-chercheurs 
ou chercheurs élus au Conseil d’Administration prennent part au vote.  
Les six candidats sont les suivants :  
 

• Chantal DAMIA   

• Abdelkader NECER 

• Julien BREVIER 

• Rémi CHAUZY 

• Cécile BERTIN 

• Joël ANDRIEU 

Membres en exercice : 16  
Nombre de présents ou représentés : 16 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 16 
Pour : 16 
Contre : 0 
 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 1er décembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu les statuts du Service Commun de la Documentation. 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 715/2025/CAB 
Conseil d’Administration du 28 novembre 2025 

 
Sujet : Renouvellement des représentants des étudiants au Conseil documentaire 
 
Le Service Commun de la Documentation renouvelle cette année les membres de son Conseil 
documentaire. Conformément à l’article 4 des statuts du SCD, les quatre représentants des 
étudiants sont désignés par leurs représentants au conseil d'administration de l'université. 
Seuls les représentants des étudiants élus au Conseils d’Administration prennent part au vote. 
Les quatre candidats sont les suivants : 

• Maxime Rodrigues, 
• Clément Désaphy, 
• Rayyan El Hafiane, 
• Lola Dorval (VP étudiant). 

 
Membres en exercice : 6  
Nombre de présents ou représentés : 5 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 5 
Pour : 5 
Contre : 0 
 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 

Le Président de l’Université 
 
 
 
 
 

Vincent JOLIVET 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 1er décembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 





















 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 332-24 à L.332-28 
Vu le décret 86-83 du 17 janvier 1986 modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’État et notamment 
son titre Ier bis (article 2-1 à 2-12) ; 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 718/2025/RH annule et remplace la délibération n° 717/2025/RH  
Conseil d’administration du 28 novembre 2025 
 
Sujet : Campagne d’emploi 2026 des personnels BIATSS 
 
La campagne d’emploi des personnels BIATSS au titre de l’année 2026 fait l’objet des documents annexés à la présente délibération. 
 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de présents ou représentés : 31 
Abstention (s) : 0 
Suffrages exprimés : 31 
Pour : 17 
Contre : 14 

             
 
 
 
 
 
 

                            Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 
 Le Président de l’Université 

 
 
 
 

 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 3 décembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Limoges peut être 
saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission 
au Recteur 
 
 

Délibération publiée sur le site de l’Université de Limoges 
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Présidence 
Direction générale des services 
Direction des ressources humaines 
 

 

 

Campagne d’emplois 2026 des personnels BIATSS  
 

 
 

1. Orientation stratégique  
 

Cette année l’établissement a souhaité que les demandes d’emplois soient regroupées par grands périmètres thématiques, afin 
d’assurer une vision cohérente et partagée des besoins. Pour mémoire, les périmètres thématiques sont les suivants : 

• Droit, économie et gestion ; 

• Biologie, chimie du vivant et santé ; 

• Sciences humaines et sociales ; 

• Sciences et ingénierie. 
 
Cette campagne d’emplois s’inscrit également dans un contexte de maîtrise budgétaire, visant à maintenir le potentiel humain de 
l’université de Limoges.  
 
Si la subvention pour charge de service public (SCSP) attribuée à l’Université de Limoges progresse régulièrement, son évolution 
ne couvre pas totalement celle des charges associées. La campagne d’emplois 2025 vise ainsi à assurer une gestion équilibrée et 
maîtrisée des écarts entre la subvention et la masse salariale, tout en veillant à préserver la capacité des composantes, pôles, 
directions et services à remplir pleinement leurs missions. 
 
C’est pourquoi une attention toute particulière a été portée aux demandes formulées cette année par les différentes entités et 
structures. En effet, il y a lieu de maintenir une qualité de service forte tout en restant dans une enveloppe des plus ajustées. 
 
Cette campagne d’emplois a été conduite de manière ciblée afin de garantir la continuité du service. Certaines situations sensibles 
n’ayant pas obtenu un avis favorable sur cette campagne d’emplois se sont vues accordées la possibilité de recruter dans le cadre 
d’emplois non pérennes. 
 
 

2. Modalités d’organisation de la campagne d’emploi BIATSS 2026 
 
Cette campagne d’emplois BIATSS a donné lieu à des échanges entre les composantes et la gouvernance (présidence et direction 
générale des services) de l’université de Limoges dans le cadre d’un dialogue de gestion avant l’été concernant les périmètres 
thématiques ainsi que les pôles, services et directions. Ces échanges se sont poursuivis dans le cadre de deux conseils de 
composantes afin de partager, de préciser les enjeux et de parvenir à la proposition ci-après.  
 
 

3. Typologie des demandes  
 
Une campagne d’emplois porte sur les emplois et donc la structure organisationnelle de l’établissement. Plusieurs types de 
demandes ont été exprimées : 
 

• Des créations de postes : cela impacte l’organigramme de la structure et la masse salariale de l’établissement. Elles 
doivent répondre à un besoin défini et porte sur le budget de l’établissement. 

• Des remplacements : ils correspondent à des postes pérennes créés antérieurement mais vacants en 2025 (situations de 
départs en retraite, mutation, réussite à un concours ou concours infructueux ou démission). On entend par départ en 
retraite, les demandes de retraite déposes via l’ENSAP et reçues auprès de la Plateforme Mutualisée de gestion des 
Retraites à Poitiers (sauf limite d’âge sur cette même période) allant jusqu’au au 31 aout 2026 
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• Les repyramidages : ils relèvent essentiellement de demandes de changement de corps et de catégorie (B vers A, C vers 
B). Ils se réalisent par 2 voies : le concours ou la publication dans le cadre de la mobilité interne ou externe de la fonction 
publique.  

 
 

4- Examen des demandes  
 
L’établissement a reçu au total 94 demandes de recrutement provenant des composantes, pôles, directions et services. 
 

Catégorie Nombre de demandes 

A 24 

B 22 

C 48 

TOTAL GENERAL 94 

 

a- Les demandes de création de postes 
 

16 demandes de création de poste sur 2026 ont été transmises. Une demande de création d’emploi a reçu un avis favorable. 
 
 

b- Les demandes de remplacement de départs prises en compte 
 

Catégorie Retraite Mutation 
Réussite concours 
Concours infruc-

tueux 

Démission 
Contrat pérenne 

TOTAL 

A 1  2 5 8 

B 2 1 2  5 

C 3 1 3  7 

TOTAL GENERAL 6 2 7 5 20 

 
 

Les demandes de remplacement de départs recevant un avis favorable sont détaillées par périmètre thématique et au niveau de 
la direction générale des services. 
 
Périmètre thématique Sciences et ingénierie 

 
  

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 

DIR LOG 
Pôle Sud (Limoges) 

FMP 
C-ATRF Agent d'entretien Site sensible 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif 

IMPEO - IRCER IRCER B-TECH Gestionnaire financier Remplacement 

IUT Scolarité (Limoges) C-ADJAENES Gestionnaire scolarité Remplacement 

IUT Service RH (Limoges) C-ADJAENES Gestionnaire RH Remplacement 

ENSIL-ENSCI Photonique A-IGE Ingénieur photonique 
Concours infructueux 

en 2024,  
non publié en 2025. 

ENSIL-ENSCI 
Administration / Commu-

nication 
A-IGE Chargé de communication Remplacement 

XLIM Plateforme PREMISS A-ASI Assistant ingénierie logicielle 
Concours infructueux 

2025 
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Périmètre thématique Biologie, chimie du vivant, santé 

 
 
Périmètre thématique Sciences humaines et sociales 

 
 
Périmètre thématique Droit, économie, gestion 

 
 
Direction générale des services 

 
 

c- Les repyramidages 
 

Le tableau des demandes de repyramidages fait état de 8 demandes dont 4 sont arbitrées favorablement. 
 
Sur les 4 demandes ayant reçu un avis favorable : 

• 2 concernent un repyramidage de C en B ;  

• 2 concernent un repyramidage de B en A. 

Ces demandes visent à prendre en compte et à mieux reconnaître l’évolution et la complexité des missions et le niveau de 
responsabilité. 
 
 
 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif  

FMP 
Service de Botanique, myco-

logie, Pharmacognosie 
B-TECH 

Technicien 
Botanique 

Remplacement retraite  

ILFOMER Service administratif C-AENES 
Gestionnaire RH, scolarité et ad-

ministration générale 
Remplacement départ 

concours externe 
 

FMP Scolarité pôle 3ème cycle C-ATRF Gestionnaire scolarité 
Concours infructueux à 

plusieurs reprises 
 

ΩHEALTH EPIMACT A-IGE IGE 
Remplacement retraite 
et dépyramidage (IGR 

vers IGE) 
 

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif  

FLSH Service financier B-SAENES Gestionnaire financier Concours infructueux 2025  

INSPE  
Maintenance services mutua-

lisés Guéret 
C-ATRF Agent de maintenance Remplacement  

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif  

FDSE Qualité B-TECH Gestionnaire qualité Remplacement  

FDSE Scolarité A-AENES Responsable scolarité Remplacement  

Structure Service Corps Libellé de fonction Motif  

Agence  
comptable 

SFACT C- Contractuel perm Gestionnaire comptable Remplacement  

CED  
Cellule études doc-

torales 
C- ADJAENES Gestionnaire scolarité Remplacement  

D.S.I. Service Support A-ASI 
Ingénieur support / poste 

de travail 
Passage de contrac-

tuel à titulaire 
 

DGS SMSP A-CONT Psychologue du travail Remplacement  

DAF Contrôle de gestion A-IGE contractuel Contrôleur de gestion Pérennisation  

SSE Administration B-TECH Gestionnaire administratif Remplacement  
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Structure Corps Fonction actuelle / future 
CAT 

initiale  
CAT 
cible 

Motif 

FMP 
Secretariat de direction 

B-SAENES Secrétaire de direction C B 
Repyramidage pour complexifi-

cation des missions 

DIR LOG 
Pôle OUEST - FST 

C-ATRF 
Agent d'entretien => Chef 

de pôle 
C B 

Repyramidage pour nécessité 
d'encadrement 

SUAPS A-AENES  Responsable administratif B A 
Repyramidage pour harmonisa-
tion Responsables administratifs 

DAF A-AENES 
Administrateur fonctionnel 

SIFAC + 
B A 

Repyramidage pour complexifi-
cation des missions 

 
 

5- Les postes ouverts au concours en 2026 

Il est proposé d’ouvrir 9 postes, au maximum, cette année au concours selon la répartition suivante, par niveau, dont 2 emplois 
pour des bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE).  
 
Détail des propositions d’ouverture aux concours 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6- Impact budgétaire potentiel 

Le budget « Masse salariale » présenté au Budget initial 2026 portera, à la fois sur la création de poste, les remplacements de 
départs et les repyramidages de postes sur l’exercice 2026. Le coût de la campagne d’emplois BIATSS 2026 est estimé, hors be-
soins de recrutement conjoncturels, à : 
 

Demandes Nombre d’avis favorables Impact MS 2026 en K€ Impact MS 2027 en K€ 

Création 1 16,6 33,3 

Remplacement 20 43,4 86,7 

Repyramidage 4 14,4  28,7 

Total général 25 74,4 148,7 

 
 
Il importe de rappeler qu’il s’agit, à ce stade de l’année, d’une prévision d’ouverture maximale de postes. L’accompagnement 
conjoncturel ne peut être estimé financièrement. 
 
La campagne d’emplois des BIATSS fait l’objet d’une information au rectorat qui peut solliciter des modifications. 

TYPE de concours / Structure A-ASI A-IGE B-TECH B- BOE TECH C- BOE ATRF 

XLIM - externe 1         

DSI - interne 1         

ΩHEALTH - BAP A   1       

DAF - BAP J  1 1       

FMP - BAP J     1     

FMP - BAP A     1     

FLSH - BAP J       1  

Agence comptable     1 

TOTAL = 9 3 2 2 1 1 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 − VU le Code de l’éducation ; 
 

 − VU le décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 
 

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens 
dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 
 

 − VU l’arrêté modifié du 22 mars 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme 
de formation générale en sciences pharmaceutiques ; 
 

 − VU l’arrêté modifié du 08 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme 
d’Etat de Docteur en Pharmacie ; 
 

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2025-
2026 ; 
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°676/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 30 octobre 2025 de Monsieur le Doyen 
de la Faculté de Pharmacie ; 

 
 

A R R E T E  
 

ARTICLE 1 - Les jurys des diplômes de Pharmacie, pour l’année universitaire 2025-2026, seront composés ainsi qu’il suit :  
 

D.F.G.S.P. 2ème année 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres  

M. Serge BATTU, PU 
M. Jean-Luc DUROUX, PU 
M. Pascal LABROUSSE, MCU 

Mme Amélie BONNAUD, MCU 
M. Gabin FABRE, MCU 
Mme Christelle POUGET, PU 

Mme Betty LAVERDET-POUCH, MCU Mme Marylène VIANA, PU 

Membres invités 

M. Olivier BARRAUD, PU-PH 
Mme Gaëlle BEGAUD, PU 
M. Fabrice BILLET, MCU 
M. Claude CALLISTE, MCU 
Mme Dominique CLEDAT, MCU 
Mme Catherine FAGNERE, PU 
M. Bertrand LIAGRE, PU 
M. François-Xavier TOUBLET, MCU 
Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

 

D.F.G.S.P. 3ème année 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres 

M. Olivier BARRAUD, PU-PH 
M. Pascal LABROUSSE, MCU  
Mme Angèle MAMBU, PU  

Mme Jasmine CHAUZEIX, MCU-PH 
Mme Catherine FAGNERE, PU 
Mme Christelle POUGET, PU 

Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU M. Nicolas PICARD, PU-PH 

Membres invités 

M. Francis COMBY, MCU 
Mme Claire DEMIOT, MCU-PH 
Mme Betty LAVERDET-POUCH, MCU  
Mme Marion MILLOT, MCU 
Mme Aurélie PREMAUD, MCU 
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH  
M. François-Xavier TOUBLET, MCU 
Mme Marylène VIANA, PU 
Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

 

Diplôme de Formation Générale en Sciences Pharmaceutiques (grade licence) 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres 
Mme Betty LAVERDET-POUCH, MCU 
Mme Patricia PASCAUD MATHIEU, MCU 

Mme Christelle POUGET, PU  
M. François-Xavier TOUBLET, MCU 

 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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D.F.A.S.P. 1 - 4ème année 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres 

Mme Jasmine CHAUZEIX, MCU-PH 
M. Nicolas PICARD, PU-PH 

Mme Alexia DAMOUR, MCU 
Mme Claire DEMIOT, MCU-PH 

Mme Christelle POUGET, MCU Mme Aurélie PREMAUD, MCU 

M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH M. François-Xavier TOUBLET, MCU 

Membres invités 

M. Serge BATTU, PU 
Mme Amélie BONAUD, MCU 
Mme Angèle MAMBU, PU 
Mme Marion MILLOT, MCU 
Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

 

Validation du Certificat de Synthèse Pharmaceutique (C.S.P.) 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres 
Mme Betty LAVERDET-POUCH, MCU 
Mme Patricia PASCAUD MATHIEU, MCF 
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH 

M. Gabin FABRE, MCU  
Mme Christelle POUGET, PU 
M. François-Xavier TOUBLET, MCU  

 

D.F.A.S.P. 2 - A.H.U. - 5ème année - Enseignement Hospitalier Universitaire 

− Préparation à la prise de fonctions hospitalières 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH M. Bertrand COURTIOUX, PU 

Membres 
M. Jérémy JOST, PU-PH  M. David LEGER, PU  

Mme Armelle MARIE-DARAGON, PH Mme Marie-Laure LAROCHE, PU-PH 

− Enseignement hospitalier 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Jérémy JOST, PU-PH M. Bertrand COURTIOUX, PU 

Membres Mme Elodie MARCELLAUD, AHU M. David LEGER, PU 

 

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année - Officine 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme Marion MILLOT, MCU M. David LEGER, MCF 

Membres 

Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU M. Edouard FOUGERE, PAST 

Mme Claire DEMIOT, MCU-PH  
M. Pascal LABROUSSE, MCU 

Mme Hélène GENIAUX, PH  
Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

Membres invités  

Mme Murielle BARRIAC, Pharmacienne 
Mme Virginie BLAISE, Pharmacienne  
M. André NGUYEN, Pharmacien 
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH 

 

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année - Industrie 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme Marylène VIANA, PU M. Serge BATTU, PU 

Membres 

Mme Gaëlle BEGAUD, PU Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU  

Mme Alexia DAMOUR, MCU Mme Claire DEMIOT, MCU-PH 
Mme Betty LAVERDET-POUCH, MCU Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU 

Membres invités 
M. David LEGER, PU 
Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

 

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année - Internat 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme Jasmine CHAUZEIX, MCU-PH M. Olivier BARRAUD, PU-PH 

Membres Mme Dominique CLEDAT, MCU M. David LEGER, PU 

Membres invités 

M. Olivier BARRAUD, PU-PH 
M. Serge BATTU, PU 
Mme Amélie BONAUD, MCU 
Mme Marie-Sarah CAYETTE, AHU 
M. Bertrand COURTIOUX, PU 
Mme Alexia DAMOUR, MCU 
Mme Claire DEMIOT, MCU-PH 
M. Jean-Luc DUROUX, PU  
M. Jérémy JOST, PU-PH 
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M. Roland LAWSON, MCU 
Mme Elodie MARCELLAUD, AHU 
Mme Françoise MARRE-FOURNIER, MCU 
M. Nicolas PICARD, PU-PH 
Mme Aurélie PREMAUD, MCU 
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH 

 

D.F.A.S.P. 2 - 5ème année : 5ème année de Pharmacie A.H.U. (dont stages) 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Nicolas PICARD, PU-PH M. Bertrand COURTIOUX, PU 

Membres 
M. David LEGER, PU M. Jérémy JOST, PU-PH 

Mme Marion MILLOT, MCU Mme Marylène VIANA, PU 

Membres invités 
M. Serge BATTU, PU 
M. Franck SAINT-MARCOUX, PU-PH  
Mme Laurence SCHADLER, Chargée de cours 

 

6ème année - Officine 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. David LEGER, PU  M. Bertrand COURTIOUX, PU 

Membres 

M. Francis COMBY, MCU M. Serge BATTU, PU 

M. Edouard FOUGERE, PAST Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU 

Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU  

 

6ème année - Industrie 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme Marylène VIANA, PU M. Serge BATTU, PU 

Membres 
Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU M. Bertrand LIAGRE, PU 

Mme Gaëlle BEGAUD, PU Mme Patricia PASCAUD-MATHIEU, MCU 

 

LAS SPS (Licence Accès Santé, Sciences Pour la Santé)  

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres 

Mme Emilie AUDITEAU, MCU  M. Gabin FABRE, MCU 

M. Guillaume CHEMIN, MCU M. Julien MAGNE, PU-PH  

Mme Dominique CLEDAT, MCU 
M. Jean-Luc DUROUX, PU 

M. Patrick TROUILLAS, PU  
M. François-Xavier TOUBLET, MCU 

Membres invités 

M. Fabrice BILLET, MCU 
M. Claude CALLISTE, MCU 
M. Benjamin CHANTEMARGUE, MCU 
M. Cédric DELMON, MCU 
M. Andrew HEGARTY, Enseignant d’anglais  
Mme Catherine FAGNERE, PU 
M. Bertrand LIAGRE, PU 
Mme Marylène VIANA, PU 

 

L2 SPS (Sciences pour la Santé) 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres 

Mme Emilie AUDITEAU, MCU 
Mme Dominique CLEDAT, MCU  

Mme Gaëlle BEGAUD, PU 
M. Jean-Luc DUROUX, PU 

M. Guillaume CHEMIN, MCU M. Julien MAGNE, PU-PH 

Membres invités 

M. Fabrice BILLET, MCU 
Mme Sally BROWN, Enseignante d’anglais 
M. Francis COMBY, MCU 
Mme Alexia DAMOUR, MCU 
Mme Stéphanie DURAND, MCU 
M. Andrew HEGARTY, Enseignant d’anglais 
M. Aurélien MERCIER, MCU 
Mme Marylène VIANA, PU 
M. Philippe VIGNOLES, MCU 

 

L3 SPS (Sciences pour la Santé) 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU M. David LEGER, PU 

Membres 
Mme Emilie AUDITEAU, MCU 
Mme Dominique CLEDAT, MCU 

M. Julien MAGNE, PU-PH  
Mme Marylène VIANA, PU  
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M. Guillaume CHEMIN, MCU M. Jean-Luc DUROUX, PU 

Membres invités 

M. Serge BATTU, PU 
Mme Pascale BELONI, MCU  
Mme Véronique BLANQUET, PU 
Mme Sally BROWN, Enseignante d’anglais 
Mme Alexia DAMOUR, MCU 
M. Paul-François GALLET, MCU 
M. Andrew HEGARTY, Enseignant d’anglais 
M. Fabrice LALLOUE, PU 
Mme Lengo MAMBU, PU 
M. Pierre-Marie PREUX, PU-PH 
M. Philippe VIGNOLES, MCU 

 

Master 1 Biologie Santé « Filière Santé » - parcours A1 et A2 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand LIAGRE, PU M. Pierre-Marie PREUX, PU-PH 

Membres 

Mme Gaëlle BEGAUD, PU 
Mme Karine DURAND, PU-PH  
M. Guillaume CHEMIN, MCU 

M. Serge BATTU, PU 
M. Fabien FREDON, MCU-PH 
M. Jean-Baptiste WOILLARD, PU-PH 

M. Sébastien HANTZ, PU-PH  

Membre invité M. Victor ABOYANS, PU-PH  

 

Master 1 Biologie Santé « Filière Santé » - parcours A3 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Serge BATTU, PU Mme Gaëlle BEGAUD, PU 

Membres 
M. Valentin MOULIN  
M. David LEGER, PU 
Mme Dominique CLEDAT, MCU 

M. Bertrand COURTIOUX, PU 
M. Benjamin CHANTEMARGUE, MCU 
M. Bertrand LIAGRE, PU 

 

Master 1 Biologie Santé « Filière Santé » - parcours A4 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme Marie-Cécile PLOY, PU-PH M. Frédéric FAVREAU, PU-PH 

Membres 
M. Julien MAGNE, PU-PH 
Mme Véronique BLANQUET, PU-PH 
Mme Karine DURAND, PU-PH 

M. Jean-Baptiste WOILLARD, PU-PH 
M. Faraj TERRO, MCU 
Mme Sylvie BOURTHOUMIEU, PU-PH 

 

Master 2 STS - Biologie Santé 

− Parcours-type « Distribution Pharmaceutique » 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme Catherine FAGNERE, PU Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

Membres 
M. Jean-Luc DUROUX, PU M. Bernard HERAUD, PRCE 

M. Philippe VIGNOLES, MCU M. Frédéric LACOMBE, Chargé de cours 

− Parcours-type « Développement de produits de santé » 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président Mme Marylène VIANA, PU  M. Serge BATTU, PU 

Membres 

M. Bertrand LIAGRE, PU 
Mme Betty LAVERDET-POUCH, MCU 

M. David LEGER, PU 
Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU 

Mme Gaëlle BEGAUD, PU Mme Dominique CLEDAT, MCU 

 

Master 2 STS – Santé Publique 

Parcours-type « ONE HEALTH et SANTE PUBLIQUE » 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Bertrand COURTIOUX, PU Mme Véronique BLANQUET, PU 

Membres 
Mme Amélie BONAUD, MCU  
M. Claude-Yves COUQUET, Chargé de cours 

M. Olivier BARRAUD, MCU-PH 
M. Jean-Luc ZONDERLAND, Chargé de cours 

Membres invités 
M. Benoit GROSSIORD, MCU (Agrosup Bordeaux) 
Mme Alexia DAMOUR, MCU 

 

DEUST 1 et 2 Technicien en officine 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Président M. Serge BATTU, PU Mme Karine BEAUBRUN-GIRY, MCU 
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Membres 

Représentant CFA Limoges 
Représentant CFA Brive 
M. Claude CALLISTE, MCU 
M. Bertrand COURTIOUX, PU 
M. David LEGER, PU 
Mme Karen VERCELLIN, PRCE 

 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 3 novembre 2025 
 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
  
 - VU le Code de l’Education ; 

  

 - VU le décret modifié n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme 
national de master ; 

  

 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation 
des examens dans les établissements publics de l’enseignement 
supérieur ; 

  

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 
universitaire 2025-2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°679/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys en date du 3 novembre 2025 
de Monsieur le Directeur de l’Institut National Supérieur du Professorat 
et de l’Education ; 

  
  
 A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury des Master MEEF 1er degré parcours Professeur des Ecoles et Diplôme Inter-Universitaire (DIU) Entrée dans le 
métier - 1er degré pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Laëtitia GAUMET, PE, Présidente  Marie-Noëlle BOUSSELY, PRAG 

Dominique HABELLION, PRAG   Dominique VERGNE, PRCE   

Valérie LEGROS, MCF Gérard DEVIANNE, PE 

ARTICLE 2 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d’Université (DU) Consolidation et Diplôme Inter-Universitaire 

(DIU) Entrée dans le métier - 2nd degré, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Sophie DUFOSSÉ, MCF, Présidente Muriel TAVARNER, PRCE 

Serge VERCHER ROSELLO, PRCE, Vice-Président Jérôme FATET, MCF 

Olivier NOGUERA, MCF Thierry DOBBELS, PRAG 

Marie-Hélène CUIN, MCF  

ARTICLE 3 - Le jury des Master MEEF Encadrement Educatif, parcours Conseiller Principal d’Education, Diplôme d’Université (DU) 
Consolidation - Encadrement éducatif, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Stéphane VAQUERO, MCF, Président  Caroline HARDY, CPE 

Emilie LACHENY, CPE, Vice-Présidente Julia DESFARGES, PRAG 

Sylvain AQUATIAS, MCF Kévin BOUT, CPE 

ARTICLE 4 - Le jury des Master MEEF Pratiques et Ingénierie de la Formation, parcours ADI, ExFA, pour l’année universitaire 2025-
2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Hélène HAGEGE, PR, Présidente  Antoine AGRAZ, MCF 

Leslie AMIOT, MCF, Vice-Présidente Jérôme FATET, MCF  

Marie-Claire PAGNOUX, PRCE Cyrille GAUDIN, MCF  

ARTICLE 5 - Le jury des Master MEEF 2nd degré et Diplôme d'université (DU) Consolidation - parcours Professeur Documentaliste, 
pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléantes des membres 

Pascale PEUROT, PRAG, Présidente  Anaïs DENIS, PRCE  

Natacha LEVET, MCF, Vice-Présidente Cécile CHABASSIER, PRCE  

Sonia MIQUEL, PRCE Claire ROUVERON, PRCE  

ARTICLE 6 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d'université (DU) Consolidation - parcours Professeur d’Education 
Physique et Sportive, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Titulaires  Suppléants des membres 

Cyrille GAUDIN, MCF, Président Marjolaine FAUCHER, PRCE  
Fabienne PERROT, PRAG, Vice-Présidente Rémi CHAUZY, PRAG 

ARTICLE 7 - Le jury des Master MEEF 2nd degré, Diplôme d'Université (DU) Consolidation et Diplôme inter-universitaire Entrée dans 
le métier (DIU) 2nd degré - parcours Professeur d’Histoire-Géographie, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Alexandra BEAUCHAMP, MCF, Présidente  Pascal CELERIER, PRAG 

Thierry DOBBELS, PRAG, Vice-Président Emmanuel ROUDET, PRCE  

Gabrielle SAUMON, PRAG Catherine GUENIN, PRAG  

ARTICLE 8 - Le jury des Master MEEF 2nd degré et Diplôme inter-universitaire Entrée dans le métier (DIU) 2nd degré - parcours 
Professeur d’Anglais et parcours Professeur d’Espagnol, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléantes des membres 

Olivier POLGE, MCF, Président  Muriel PLAZANET-DAVID, PRAG 

Serge VERCHER ROSELLO, PRCE, Vice-Président Sophie DUFOSSÉ, MCF 

Diane BRACCO, MCF Marlène THIBAUD, PRCE  

ARTICLE 9 - Le jury des Master MEEF 2nd degré et Diplôme inter-universitaire Entrée dans le métier (DIU) 2nd degré - parcours 
Professeur de Lettres, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Marie-Hélène CUIN, MCF, Présidente  Vivien BESSIERES, MCF 

Estelle MATHEY, PRAG, Vice-Présidente Thierry OZWALD, MCF 

Pascal CELERIER, PRAG  

Natacha LEVET, MCF   

ARTICLE 10 - Le jury des Master MEEF 2nd degré et Diplôme inter-universitaire Entrée dans le métier (DIU) 2nd degré - parcours 
Professeur de Mathématiques, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires   Suppléants 

Jacques-Arthur WEIL, PR, Président  Cyrille CHENAVIER, MCF  

Marc MOYON, PR, Vice-Président  Emilie MESTRAUD, PRCE 

Edith BLANCK-PAULIAT, PRAG  Yves GROSPEAUD, PRAG  

ARTICLE 11 - Le jury des Master MEEF 2nd degré parcours Professeur de Physique et Chimie, pour l’année universitaire 2025-2026, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Fabien REMONDIERE, MCF, Président  Julien GAILLARD, PRCE  

Olivier NOGUERA, MCF, Vice-Président Nathalie LACORRE-CHUETTE, PRAG 

Jérôme FATET, MCF  Rachida ZERROUKI, PR  

ARTICLE 12 - Le jury des Master MEEF 2nd degré parcours Professeur de Sciences de la Vie et de la Terre pour l’année universitaire 
2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Valérie ROUCHAUD, PRAG, Présidente Marilyne SOUBRAND, MCF 

Valentin ROBIN, MCF, Vice-Président Julien PEAUD, PRCE 

Emmanuel JOUSSEIN, PR Pauline DELOUME, PRCE 

 
ARTICLE 13 - Le jury du Diplôme d’Université (DU) Devenir acteur de l’École inclusive (El), pour l’année universitaire 2025-2026, sera 
composé ainsi qu’il suit : 

 
Titulaires  Suppléants des membres 

Leslie AMIOT, MCF, Présidente Emmanuel JOUSSEIN, PR  

Isabelle MARITAUD, Ingénieure de formation, 
EAFC Limoges, Vice-Présidente 

Franck LUCHEZ, Directeur, EAFC Limoges 

Cécile DE LA FOURNIÈRE, Formatrice 
Éducation Inclusive  

Sandrine SIMON, PRCE 

ARTICLE 14 - Le jury du Diplôme d’Université (DU) Formation de Formateurs en Yoga (FFLY), pour l’année universitaire 2025-2026, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Titulaires  Suppléants des membres 

Fabienne PERROT, PRAG, Présidente Hélène HAGÈGE, PR 

Cyrille GAUDIN, MCF, Vice-Président Cécile ROMAN, PRAG 

Lindsey MASSARI, PRCE Blandine PARDOUX, PRAG 

ARTICLE 15 - Le jury du Diplôme d’Université (DU) Formation de Formateurs (FoFo), pour l’année universitaire 2025-2026, sera 
composé ainsi qu’il suit : 
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Titulaires  Suppléants des membres 

Valérie LEGROS, MCF, Présidente 
Olivier CHAUPRADE, Ingénieur 
pédagogique, Canopé de Creuse  

Laure JULIEN, Ingénieure de formation, EAFC 
Limoges, Vice-Présidente 

Magali MARTIN, Coordinatrice CLEMI, 
Rectorat de l'académie de Limoges  

Claire TEYSSANDIER, CARDIE, Rectorat de 
l'académie de Limoges 

Alain PLANQUES, Ingénieur pédagogique 

ARTICLE 16 - Le Directeur Général des Services adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’INSPE sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Fait à Limoges, le 5 novembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Copies délivrées par courriels à :  
- Monsieur le Directeur de l’INSPE 

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION 
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°689/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jurys du 7 novembre 
2025 de Monsieur le Doyen de la Faculté des Lettres et des 
Sciences Humaines ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Les jurys des Licences, pour l’année universitaire 2025-2026, sont composés ainsi qu’il suit : 

Géographie et Aménagement 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Gabrielle SAUMON, PRAG Greta TOMMASI, MCF 

Vice-Président Véronique MALEVAL, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Membre Philippe ALLEE, PR Frédéric RICHARD, PR  

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Véronique MALEVAL, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Vice-Président Philippe ALLEE, PR Frédéric RICHARD, PR 

Membre Gabrielle SAUMON, PRAG Greta TOMMASI, MCF 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Philippe ALLEE, PR Frédéric RICHARD, PR 

Vice-Président Gabrielle SAUMON, PRAG Greta TOMMASI, MCF 

Membre Véronique MALEVAL, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Géographie parcours Valorisation du patrimoine et développement territorial 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Julien DELLIER, MCF Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Greta TOMMASI, MCF Gabrielle SAUMON, PRAG 

Membre Edwige GARNIER, MCF Christophe BEAURAIN, PR 

Histoire 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Amarande LAFFON, MCF Soazig VILLERBU, PR 

Vice-Président François AVISSEAU, PRAG Etienne MENAGER, ATER 

Membre Pauline LAFILLE, MCF Clémence GADENNE-ROSFELDER, ATER 

 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Virgile CIREFICE, MCF Clara BERRENDONNER, PR 

Vice-Président Alexandra BEAUCHAMP, MCF Pauline LAFILLE, MCF 

Membre Eric SPARHUBERT, MCF Amarande LAFFON, MCF 

 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Soazig VILLERBU, PR Alexandra BEAUCHAMP, MCF 

Vice-Président Albrecht BURKARDT, PR François AVISSEAU, PRAG 

Membre Clara BERRENDONNER, PR Eric SPARHUBERT, MCF 

Sociologie 

Licence 1ère, 2ème et 3ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Martin THIBAULT, MCF Christophe GAUBERT, MCF 

Vice-Président Marie-Hélène LECHIEN, MCF Valérie DUGUET, PRAG 

Membre Adrien PEGOURDIE, MCF Marie-Pierre POULY, MCF 

Sciences de l’Education et de la Formation 

Licence 1ère, 2ème et 3ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Julia DESFARGES, PRAG Catherine GUENIN, PRAG 

Vice-Président David AUTHIER, MCF Pauline DAVID, MCF 

Membre Antoine AGRAZ, MCF Valentina CRISPI-VERDE, MCF 

 

Lettres 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Laurence PRADELLE, MCF Chloé OUAKED, MCF 

Vice-Président Antoinette GIMARET, MCF Jacques MIGOZZI, PR  

Membre Thibault CATEL, MCF Cécile KOVACSHAZY, MCF 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Thibault CATEL, MCF Cécile KOVACSHAZY, MCF 

Vice-Président Laurence PRADELLE, MCF Chloé OUAKED, MCF 

Membre Antoinette GIMARET, MCF Jacques MIGOZZI, PR 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Présidente Antoinette GIMARET, MCF Jacques MIGOZZI, PR 

Vice-Président Thibault CATEL, MCF Cécile KOVACSHAZY, MCF 

Membre Laurence PRADELLE, MCF Chloé OUAKED, MCF 

Sciences du Langage 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président François LAURENT, MCF Valeria DE LUCA, MCF 

Vice-Président Didier TSALA EFFA, PR Sylvie LORENZO, MCF 

Membre Sophie ANQUETIL, PR Nicolas COUEGNAS, PR 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Nicole PIGNIER, PR Gervais MORIN, MCF 

Vice-Président Nicolas COUEGNAS, PR Valeria DE LUCA, MCF 

Membre François LAURENT, MCF Didier TSALA EFFA, PR 

 

Licence 3ème année 
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Membres titulaires Suppléants 

Président Nicolas COUEGNAS, PR Nicole PIGNIER, PR 

Vice-Président Didier TSALA EFFA, PR Valeria DE LUCA, MCF 

Membre Sylvie LORENZO, MCF Sophie ANQUETIL, PR 

LLCER Anglais 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Maëlle AMAND, MCF Olivier POLGE, MCF 

Vice-Président Valérie CROISILLE, MCF Saïd OUAKED, MCF 

Membre Benjamin PERRIELLO, PRAG Estelle EPINOUX, MCF 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Bertrand ROUBY, MCF Alice LEMER-FLEURY, PRAG 

Vice-Président Fabien DESSET, MCF Georginna HINNEBUSCH, ATER 

Membre Simon HIERLE, PRCE Stéphanie POURCEL, PRAG 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Cindy SCODELLER-LEFEBVRE, MCF Georges FOURNIER, PR 

Vice-Président Nathalie MARTINIERE, PR Muriel CUNIN, MCF 

Membre Estelle EPINOUX, MCF Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 

LLCER Espagnol 

Licence 1ère, 2ème et 3ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Sonia FOURNET-PEROT, MCF Davy DESMAS-LOUBARESSE, PR 

Vice-Président Philippe COLIN, MCF Cécile BERTIN, PR 

Membre Marie-Caroline LEROUX, MCF Diane BRACCO, MCF 

LEA Anglais/Allemand – Anglais/Espagnol – Anglais/Italien 

Licence 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Luis FE-CANTO, MCF Mario MARCON, PRAG 

Vice-Président Kati SCHUMANN, PRAG Vinciane TRANCART, MCF 

Membre Pascal JABOUILLE, PRCE Alessio TOCCI, Lecteur 

Licence 2ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Pascal JABOUILLE, PRCE Mario MARCON, PRAG 

Vice-Président Marc VOLPI, PRAG Davide CACCIATORE, Contractuel 

Membre Luis FE-CANTO, MCF Charis PHILLIPS, Contractuel 

Licence 3ème année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Kati SCHUMANN, PRAG Luis FE-CANTO, MCF 

Vice-Président Marc VOLPI, PRAG Davide CACCIATORE, Contractuel 

Membre Pascal JABOUILLE, PRCE Charis PHILLIPS, Contractuel 

ARTICLE 2 - Les jurys des Licences Professionnelles, pour l’année universitaire 2025-2026, sont composés ainsi qu’il suit : 

Protection et valorisation du patrimoine historique et culturel - 
Métiers de la Culture pour le Développement Territorial 

 Membres titulaires Suppléants 

Président Didier TSALA-EFFA, PR François LAURENT, MCF 

Vice-Président Jérémy GALLIOT - CC Fédération Hiero Sophie ANQUETIL, PR 

Membre Sylvain AQUATIAS, MCF Nicolas COUEGNAS, PR 

Métiers de la médiation scientifique et technique - 
Information Design et Rédaction Technique 

 Membres titulaires Suppléants 

Président Gervais MORIN, MCF Nicole PIGNIER, PR 

Vice-Président Sylvie LORENZO, MCF François LAURENT, MCF 

Membre Nicolas COUEGNAS, PR Sophie ANQUETIL, PR 
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Aménagement paysager : conception, gestion, entretien - 
Design des milieux anthropisés 

 Membres titulaires Suppléants 

Président Nicole PIGNIER, PR Julien DELLIER, MCF 

Vice-Président Eric GAYOUT, titulaire CFPPA Les Vaseix Edwige GARNIER, MCF 

Membre Frédéric RICHARD, MCF Marie-Claude BAL, MCF 

Métiers du Livre : documentation et bibliothèques 
 Membres titulaires Suppléants 

Président Yves LIEBERT, PR Bernard DUBOURG, CC SCD 

Vice-Président Céline FONDANECHE, CC SCD Frédéric PIRAULT, CC SCD 

Membre Cécile CORSI, CC Conseil Général Albane FAUTRAT DE VANSSAY, CC Dekra 

ARTICLE 3 - Les jurys des Masters, pour l’année universitaire 2025-2026, sont composés ainsi qu’il suit : 

Sciences sociales - Géographie : Développement Alternatif des Territoires – Ressources et Justice 
Environnementales 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Christophe BEAURAIN, PR Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Greta TOMMASI, MCF Frédéric RICHARD, PR 

Membre  Julien DELLIER, MCF Edwige GARNIER, MCF 

 
Sciences sociales - Valorisation du Patrimoine et Développement Territorial 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Julien DELLIER, MCF Christophe BEAURAIN, PR  

Vice-Président Greta TOMMASI, MCF Gabrielle SAUMON, PRAG 

Membre Edwige GARNIER, MCF Philippe ALLEE, PR 

 
Sciences sociales - Histoire : Pouvoirs, sociétés, territoires 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Christophe BEAURAIN, PR Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Clara BERRENDONNER, PR Soazig VILLERBU, PR 

Membre Albrecht BURKARDT, PR Pauline LAFILLE, MCF 

 
Sciences sociales - Sociologie : enquêtes et documentaires 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Christophe BEAURAIN, PR Philippe ALLEE, PR 

Vice-Président Olivier MASCLET, PR Choukri BEN AYED, PR 

Membre Pierig HUMEAU, MCF Adrien PEGOURDIE, MCF 

 
Sciences de l'Education et de la Formation : Diversités, Education, Francophonies 

Master 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Maryan LEMOINE, MCF Catherine GUENIN, PRAG 

Vice-Président David AUTHIER, MCF Antoine AGRAZ, MCF 

Membre Patricia ALONSO, PR Laurie SOMPAYRAC, MCF 

 
Master 2ème année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Patricia ALONSO, PR David AUTHIER, MCF 

Vice-Président Laurie SOMPAYRAC, MCF Maryan LEMOINE, MCF 

Membre Antoine AGRAZ, MCF Valentina CRISPI-VERDE, MCF 

 
Arts, lettres et civilisations - Fabrique de la Littérature (FABLI) 

Master 1ère année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Vivien BESSIERES, MCF Antoinette GIMARET, MCF 

Vice-Président Chloé OUAKED, MCF Thibault CATEL, MCF 
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Membre Jacques MIGOZZI, PR Yves LIEBERT, PR 

 
Master 2ème année 

  
Membres titulaires Suppléants 

Président Vivien BESSIERES, MCF Antoinette GIMARET, MCF 

Vice-Président Chloé OUAKED, MCF Thibault CATEL, MCF 

Membre Yves LIEBERT, PR  Jacques MIGOZZI, PR 

 
Arts, lettres et civilisations - Création Contemporaine et Industries Culturelles 

 
Master 1ère et 2ème années 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Chloé OUAKED, MCF Jacques MIGOZZI, PR 

Vice-Président Clara GHISLAIN, PR ENSA Indiana COLLET-BARQUERO, CC ENSA 

Membre Bertrand WESTPHAL, PR Buata MALELA, PR 

 
Culture et Communication – Sémiotique de la Société de Communication : stratégies, alternatives et transitions 

 
Master 1ère année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Valeria DE LUCA, MCF  Nicolas COUEGNAS, PR 

Vice-Président Eric BERTIN, MCF Nicole PIGNIER, PR 

Membre Sophie ANQUETIL, PR Didier TSALA-EFFA, PR 

 
Master 2ème année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Valeria DE LUCA, MCF  Didier TSALA-EFFA, PR 

Vice-Président Eric BERTIN, MCF Nicole PIGNIER, PR 

Membre Sophie ANQUETIL, PR François LAURENT, MCF 

Culture et Communication – Codux – Co-design et expérience utilisateur pour interfaces numériques sensorielles 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Sylvie LORENZO, MCF  Gervais MORIN, MCF 

Vice-Président Caroline BRUN, CC Christian CHUNG, CC 

Membre Nicolas COUEGNAS, PR François LAURENT, MCF 

 
Métiers du Livre et de l’Edition - Edition 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Sarah PONZO, PAST Didier TSALA-EFFA, PR 

Vice-Président Valeria DE LUCA, MCF  Nicolas COUEGNAS, PR 

Membre Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF Sylvie LORENZO, MCF  

Langues et sociétés - Identité et Transferts Culturels Anglais 

Master 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Georges FOURNIER, PR Fabien DESSET, MCF 

Vice-Président Olivier POLGE, MCF Bertrand ROUBY, MCF 

Membre Nathalie MARTINIERE, PR Muriel CUNIN, MCF 

 
Master 2ème année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Nathalie MARTINIERE, PR Georges FOURNIER, PR 

Vice-Président Cindy LEFEBVRE-SCODELLER, MCF Saïd OUAKED, MCF 

Membre Muriel CUNIN, MCF Benjamin PERRIELLO, PRAG 

 

Langues et sociétés - Transferts Culturels et Traduction trilingue Espagnol-Anglais-Français 

 



6 
unilim.fr 

Master 1ère et 2ème années 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Cindy LEFEBVRE-SCODELLER, MCF Sonia FOURNET-PEROT, MCF 

Vice-Président Cécile BERTIN-ELISABETH, PR Diane BRACCO, MCF 

Membre Davy DESMAS-LOUBARESSE, PR Vinciane TRANCART, MCF 

 

Langues et sociétés - Langues Etrangères Appliquées au Management Interculturel 

Master 1ère année 
 

Membres titulaires Suppléants 

Président Luis FE CANTO, MCF Vinciane TRANCART, MCF  

Vice-Président Mario MARCON, PRAG Olivier POLGE, MCF 

Membre Vincent LAGARDE, MCF  Marc VOLPI, PRAG 

 
Master 2ème année 

 
Membres titulaires Suppléants 

Président Luis FE CANTO, MCF Pascal JABOUILLE, PRCE 

Vice-Président Kati SCHUMANN, PRAG Benjamin PERRIELLO, PRAG 

Membre Marc VOLPI, PRAG Vincent LAGARDE, MCF 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 7 novembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté des Lettres et des Sciences Humaines  
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 

les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°709/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie du 14 novembre 
2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury, se réunissant le lundi 8 décembre 2025, chargé d’examiner les demandes de validation des acquis 
de l’expérience pour le DEUST Préparateur/Technicien en Pharmacie, pour l’année universitaire 2025-2026, sera 
composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Gaëlle BEGAUD, PU, Présidente 
Karine GIRY, MCF 
Suppléante : Betty LAVERDET, MCF 
 
Professionnels : 
Lucie BARTHELEMY, Dr en Pharmacie 
Suppléant : Bruno LOPEZ, Dr en Pharmacie 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 17 novembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Doyen de la Faculté de Pharmacie 
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
LE PRESIDENT, 

 
VU Le CPER 2021-2027 thématique « immobilier recherche » du volet 
« enseignement supérieur recherche et innovation » ; 
 
VU La dévolution le 18 septembre 2025 de la maîtrise d’ouvrage à 
l’université de Limoges ; 
 
VU le code de la commande publique et particulièrement l’article R2171-18 

 

 
Arrêté N° 710/2025/DPI 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 – Est constitué un jury dans le cadre de la désignation de l’équipe de maitrise d’œuvre 
pour l’opération de déconstruction/reconstruction de l’aile Jules Vallès sur le Campus Robert 
Badinter à Brive la gaillarde. 
 
ARTICLE 2 – Ce jury est composé de : 
 
- Mr Vincent JOLIVET Président de l’Université de Limoges ou son représentant, Président 
- Mr Jean Marc HUART Recteur de la région académique Nouvelle Aquitaine ou son représentant 
- Mr Alain ROUSSET Président de région Nouvelle Aquitaine ou son représentant 
- Mr Frédéric SOULIER Maire de Brive la Gaillarde ou son représentant 
- Mr Edson MARTINOD Responsable du campus de Brive, Représentant des usagers, ou son 

représentant  
- Mr Candido PEREIRA Ingénieur Construction Expert près de la cour de Limoges, personne 

qualifiée désignée par l’Université de Limoges 

- Mr François Xavier BARBIEUX Directeur Architecte CAUE 19 ou son représentant, personne 

qualifiée désignée par l’Université de Limoges 
- Mr Patrick FABICH Architecte, personne qualifiée désignée par le Conseil de l’Ordre des 

architectes Nouvelle-Aquitaine 

Le président pourra inviter toutes personnes ayant un intérêt à participer aux débats. 

 

ARTICLE 3 – L’organisation des réunions et leur suivi relèvent de l’Université de Limoges. 
 
ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services et le Directeur des Affaires Financières de 
l’Université de Limoges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
       Fait à Limoges, le   17 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 
 

 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  

 − VU le Code de l’Education ; 
 

 − VU le décret n° 2021-719 du 4 juin 2021 modifiant le décret n° 2016-672 du 25 
mai 2016 relatif au diplôme national de master ; 

  

 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à l’organisation des 
examens dans les établissements publics de l’enseignement supérieur ; 

  

 − VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 2025-
2026 ; 

  

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°712/2025/DE 

− SUR les propositions de constitution de jurys en date du 17 novembre 2025 de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour le Master 1 Informatique pour l’année universitaire 2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :  Suppléant :  
Emmanuel CONCHON, MCF Maxime MARIA, MCF  
Membres : Suppléants : 
Pierre-François BONNEFOI, MCF Nicolas ARAGON, MCF 
Frédéric CLAUX, MCF Olivier TERRAZ, PR 

 

ARTICLE 2 - Le jury pour le Master 2 Informatique pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :    Suppléant : 
Maxime MARIA, MCF Philippe GABORIT, PR 
Membres : Suppléants : 
Olivier TERRAZ, PR Frédéric CLAUX, MCF 
Emmanuel CONCHON, MCF Nicolas ARAGON, MCF 

 

ARTICLE 3 - Le jury pour le Master 1 Sciences et Génie des Matériaux pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléant : 
Abid BERGHOUT, MCF Rémy BOULESTEIX, MCF 
Membres : Suppléants :   
Alexandre MAITRE, PR Sylvie FOUCAUD, PR 
Olivier MASSON, PR Chantal DAMIA, MCF 

 

ARTICLE 4 - Le jury pour le Master 2 Sciences et Génie des Matériaux : Céramiques Hautes Performances pour l’année universitaire 2025-
2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléant :  
Rémy BOULESTEIX, MCF Jean-René DUCLERE, PR 
Membres :  Suppléants : 
Alexandre MAITRE, PR Abid BERGHOUT, MCF 
Frédéric DUMAS-BOUCHIAT, PR Sylvie FOUCAUD, PR 
Lucile DESPRES, MCF Gilles MARIAUX, PR 
Benoit NAIT-ALI, MCF Arnaud VIDECOQ, PR  

 

ARTICLE 5 - Le jury pour le Master 1 et le Master 2 Génie Civil pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Suppléant : 
Sylvie YOTTE, PR Rémi TAUTOU, MCF 
Membres :  Suppléants : 
Bris SANOU, vacataire Anne MILLIEN, MCF 
Frédéric DUBOIS, PR Octavian POP, MCF 
Antoine PERRIN, vacataire Frédéric LAMY, PRAG 

 

ARTICLE 6 - Le jury pour le Master 1 Mathématiques et Applications pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente :    Suppléant : 
François ARNAULT, MCF Francisco SILVA, MCF 
Membres : Suppléants : 
Mercedes HAIECH, MCF Stéphane VINATIER, PR 
Thibault LIARD, MCF Vinh THANH HO, MCF  
Moulay BARKATOU, PR Olivier PROT, MCF 

 

ARTICLE 7 - Le jury pour le Master 2 Mathématiques et Applications pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléant :  
Francisco SILVA, MCF Olivier PROT, MCF 
Membres :  Suppléants : 
Vinh THANH HO, MCF Mercedes HAIECH, MCF 
Philippe GABORIT, PR François ARNAULT, MCF  

 

ARTICLE 8 - Le jury pour le Master 1 Chimie, pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléante : 
Vincent CHALEIX, PR Frédérique BREGIER, MCF 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/


unilim.fr 
2 

Membres : Suppléants : 
Nicolas VILLANDIER, MCF Vincent SOL, PR 
Stéphanie LHEZ, MCF Rachida ZERROUKI, PR 

 

ARTICLE 9 - Le jury pour le Master 2 Chimie pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :    Suppléant : 
Vincent CHALEIX, PR   Nicolas VILLANDIER, MCF 
Membres :     Suppléants : 
Vincent SOL, PR    Tan-Sothea OUK, MCF 
Frédérique BREGIER, MCF   Rachida ZERROUKI, PR  

 

ARTICLE 10 - Le jury pour le Master 1 Physique Appliquée et Ingénierie Physique pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi 
qu’il suit : 
 

Président : Suppléant : 
Cyrille MENUDIER, PR Guillaume ANDRIEU, MCF 
Membres : Suppléants : 
Denis BARATAUD, PR Guillaume NEVEUX, MCF 
Sébastien FEVRIER, PR Raphaël JAMIER, MCF 
Alessandro TONELLO, MCF Johann BOUCLE, MCF 

 

ARTICLE 11 - Le jury pour le Master 2 Physique Appliquée et Ingénierie Physique pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi 
qu’il suit : 
 

Président : Suppléant : 
Cyrille MENUDIER, PR Cyril DECROZE, PR 
Membres : Suppléants : 
Denis BARATAUD, PR Guillaume NEVEUX, MCF 
Sébastien FEVRIER, PR Raphaël JAMIER, MCF 
Alessandro TONELLO, MCF Johann BOUCLE, MCF 

 

ARTICLE 12 - Le jury pour le Master 1 Biologie Santé pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :    Suppléant : 
Fabrice LALLOUE, PR   Christophe SIRAC, PR 
Membres : Suppléants :   
Stéphanie DURAND, MCF   Sébastien LEGARDINIER, MCF 
Nathalie FAUMONT, PR   François GALLET, MCF 
Marylène VIANA, PR   Dominique CLEDAT, MCF 

 

ARTICLE 13 - Le jury pour le Master 2 Biologie Santé pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :    Suppléant : 
Fabrice LALLOUE, PR   Christophe SIRAC, PR 
Membres : Suppléants :   
Stéphanie DURAND, MCF   Véronique BLANQUET, PR 
Nathalie FAUMONT, PR   Mireille VERDIER, PR 
Chantal VIGNOLES, MCF   Sébastien LEGARDINIER, MCF 

 

ARTICLE 14 - Le jury pour le Master 1 Sciences de l’Eau pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :    Suppléante :      
François BORDAS, MCF Marion RABIET, MCF 
Membres : Suppléants :  
Stéphane SIMON, MCF   Rémy BUZIER, MCF 
Gaëlle SALADIN, MCF   Isabelle BOURVEN, MCF  

 

ARTICLE 15 - Le jury pour le Master 2 Sciences de l’Eau pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 
 

Président :    Suppléant : 
Rémy BUZIER, MCF   François BORDAS, MCF 
Membres :     Suppléants : 
Marion RABIET, MCF   Véronique DELUCHAT, PR 
Stéphane SIMON, MCF   Michel BAUDU, PR 

 

ARTICLE 16 - Le jury pour le Master 1 et le Master 2 STAPS : Management du sport pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi 
qu’il suit : 
 

Président :    Suppléante : 
Eric BARGET, MCF   Sabine CHAVINIER, MCF 
Membres :    Suppléants : 
Sabine VILLARD, ENS   Alexandre MALEYRIE, ENS 
Thomas BAUER, PR   Cyrille ROUGIER, MCF  

 

ARTICLE 17 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 18 novembre 2025 

 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de 

l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette 
décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les 
quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 

 
- VU l’arrêté modifié du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 

  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°713/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 18 novembre 2025 
de Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence 3 Génie Civil pour l’année universitaire 2025-2026 est composé ainsi qu’il suit : 

 
Président : Frédéric DUBOIS, PR Suppléant : Eric DELORD, contractuel 
Membres : Suppléants :     
Sylvie YOTTE, PR Bris SANOU, contractuel 
Claude-François CHAZAL, MCF Poonam CHAPUT, contractuel  
 Rémi TAUTOU, PRAG 
  

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences 
et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Limoges, le 18 novembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté modifié du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2025-2026 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°714/2025/DE 

− SUR la proposition de constitution de jury du 17 novembre 2025 
de Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et 
Techniques ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle Métiers du BTP : Génie civil et construction - Inspection des 
Ouvrages d’Art pour l’année universitaire 2025-2026, est composé ainsi qu’il suit : 

Président :      Suppléant : 
Frédéric DUBOIS, PR    Christophe RAULET, vacataire 
Membres :       Suppléants : 
Richard VAISSIERE, vacataire   Poonam CHAPUT, contractuel    
Sylvie YOTTE, PR    Jean François SEIGNOL, vacataire 
Rémi TAUTOU, PRAG    Olivier MASSON, PR 

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de l’UFR des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Limoges, le 18 novembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur l’Administrateur provisoire de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°726/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de Madame 
le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques du 
19 novembre 2025 ; 

 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master 2 Droit 
notarial pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR, Présidente 
Thierry LEOBON, MCF 
Suppléante : Gulsen YILDIRIM, PR 
 
Professionnels : 
Maître Patrice GRIMAUD, Notaire  
Suppléant : Maître Matthieu BROUSSOLLE, Notaire 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 25 novembre 2025 
 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Mme le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°730/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et 
Techniques du 26 novembre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Métiers de l'informatique - Conduite de projets, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé 
ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président Suppléant : Denis BARATAUD, PR 
Philippe VIGNOLES, MCF Suppléant : Guillaume ANDRIEU, MCF 
 
Professionnel : 
Philippe MAZIERE, CELIOS Suppléante : Stéphanie FAURE, ALIPTIC 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de la Faculté des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 26 novembre 2025 
 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°737/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur le Directeur de l’IUT du 26 novembre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence 
Professionnelle Métiers du BTP : Bâtiment et Construction et la Licence Professionnelle Métiers du BTP : Travaux 
publics pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Frédéric DUBOIS, PR, Président 
Sébastien MAZELIER, PRCE 
Suppléant : Rémi TAUTOU, PRAG 
 
Professionnel : 
Marc LOBO, Collaborateur architecte/Maître d’œuvre, Architectes associés, Limoges 
Suppléant : Silviu MELNIC, Maître d’œuvre, CEMA Concept, Limoges 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 

 
Pour le Président de l’Université et par délégation, 

le Vice-Président de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- M. le Directeur de l’IUT  

- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°738/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et 
Techniques du 27 novembre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour la Licence STAPS 
Activité Physique Adaptée-Santé (APAS) pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président 
Justine LACROIX, MCF 
Suppléant : Benoît BOREL, MCF 
 
Professionnel : 
Audrey DAVIDOV, enseignante APA en autoentreprise Adapsanté, Limoges 
Suppléant : Guillaume LE DEZ, enseignant APA en autoentreprise GLD Sport Santé, Limoges 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de la Faculté des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 

 
 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copies délivrées par courriel à : 
- M. l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 
 
 

 - VU le Code du Travail ; 
  
 - VU les articles R. 613-33 à R. 613-37 du Code de l’Éducation 

fixant, en application des articles L. 613-3 et L. 613-4, les 
conditions de validation des acquis de l'expérience en vue de 
l'obtention d'un diplôme ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°739/2025/DE 

- CONSIDERANT la proposition de composition de jury de 
Monsieur l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et 
Techniques du 27 novembre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury chargé d’examiner les demandes de validation des acquis de l’expérience pour le Master 2 Chimie 
Ingénierie Gestion de l'Eau et de l'Environnement (IGEE), pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il 
suit : 
 
Membres universitaires : 
Cyrille MENUDIER, PR, Président 
Rémy BUZIER, MCF 
Suppléants : Stéphane SIMON, MCF - Véronique DELUCHAT-ANTONY, PR 
 
Professionnel : 
Sonia SIAUVE, Ingénieure, Cheffe de Projets Européens et transfert des résultats OIEau Limoges 
Suppléants : Benoît GUEROUX, Consultant, SECURITUDE - Nicolas TIXIER, Bureau d’études Infralim 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et l’Administrateur provisoire de la Faculté des 
Sciences et Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
 

Pour le Président de l’Université et par délégation, 
le Vice-Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
Alexandre MAÎTRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copies délivrées par courriel à : 
- M. l’Administrateur provisoire de la Faculté des Sciences et Techniques  
- Mme la Directrice adjointe de la DFCA 
- Mme la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel 

de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 



1 
unilim.fr 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
Campus des Jacobins 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements 
publics de l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif au certificat de 

compétences en langues de l'enseignement supérieur ; 
  
 - VU le règlement général des études applicable pour 

l’année universitaire 2025-2026 ; 
 -  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°740/2025/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du Directeur du 
Pôle International du 27 novembre 2025 ; 

 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury du Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) niveau B1 et 
niveau B2 en Anglais du semestre 1, pour l’année universitaire 2025-2026, sera composé ainsi qu’il suit : 
 
Présidente : 
Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 
 
Membres : 
Lauren HAYNES, PRAG 
Raphaëlle GOUTTEFANGEAS, PRAG 

 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services de l’Université de Limoges et le Directeur du Pôle International de 
l’Université de Limoges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 

 
Pour le Président de l’Université et par 

délégation, le Vice-Président de la Commission 
de la Formation et de la Vie Universitaire 

Alexandre MAÎTRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

− le Directeur du Pôle International 

− la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : M. Le Président de l’université de Limoges – 

Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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